COUNCIL OF EUROPE

Parliamentary Assembly
ssemblée parlementaire

P

=" CONSEIL DE I'EUROPE

Directive 582 (2002)"

Contréle parlementaire des institutions internationales

Assemblée parlementaire

1. L’Assemblée se référe a sa Résolution 1289 (2002) sur le contrle parlementaire des institutions
internationales et charge sa commission des questions politiques:

a. de mener une réflexion approfondie sur les moyens d’introduire une dimension parlementaire dans les
travaux des Nations Unies;

b. de lui présenter un rapport et des recommandations.

1.  Discussion par I'’Assemblée le 25 juin 2002 (19° séance) (voir Doc. 9484, rapport de la commission des questions
politiques, rapporteur: M. Toshev; et Doc. 9485, avis de la commission des questions économiques et du développement,
rapporteuse: M™€ Zapfl-Helbling). Texte adopté par ’Assemblée le 25 juin 2002 (19€ séance).
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